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Budget 2023 
Bonjour citoyennes et citoyens, 

BONNE ANNÉE ! 

Voilà que l’année 2023 s’amorce, j’espère que vous avez passé de belles fêtes. En 

mon nom, celui du Conseil municipal et de toute la direction générale, nous vous 

souhaitons une belle année 2023 en santé d’abord, puis remplie de bonheur et de 

moments de qualité avec votre famille et vos amis. Je nous souhaite d’avoir des 

occasions multiples de se rassembler pour échanger, se connaître, festoyer 

ensemble, afin de maintenir et alimenter notre sentiment d’appartenance et de 

fierté à notre belle municipalité. 

PARLONS BUDGET POUR 2023 

C’est lors du conseil municipal extraordinaire du 22 décembre 2022, que le Conseil municipal adoptait un budget atteignant 

la somme de 962 769$ pour l’année 2023. Cette année, la planification budgétaire a été un exercice assez difficile 

considérant les conditions économiques particulières que nous connaissons. En effet, le Conseil a dû conjuguer avec 

l’augmentation importante de l’indice des prix à la consommation qui a provoqué un effet domino sur les dépenses courantes 

de la municipalité et, la capacité réelle de payer des citoyens de Fassett. Différents moyens et stratégies ont été utilisés 

afin de contrer l’effet inflationniste sur le compte de taxe des contribuables. Entre autres, pour une quatrième année 

consécutive, le poste budgétaire de la rémunération des élus du Conseil n’a pas fait l’objet d’augmentation.  

Dans ce contexte, la planification budgétaire de 2023 représente une augmentation de 7,5% par rapport au budget de l’an 

dernier. Cette augmentation est nécessaire non seulement pour faire face aux dépenses des opérations courantes mais 

aussi, pour maintenir les investissements et l’entretien de nos infrastructures ainsi que la poursuite du développement 

économique de notre municipalité.  

Dans les circonstances, l’impact pour les contribuables de Fassett pour l’année 2023, se traduit par une augmentation 

représentant 2,83% sur la taxe foncière générale. Le taux de taxation foncière générale passe donc de 0,7872$ du 100$ 

évaluation à 0,8094 du 100$ d’évaluation. Dans les faits, pour un immeuble moyen évalué à 166 500$ l’augmentation de 

cette année représente une hausse d’environ 71$ pour les propriétaires ayant les services d’aqueduc et d’égouts et d’environ 

74$ pour ceux n’ayant aucun service.  

ENJEUX POUR 2023 

Au plan budgétaire, le Conseil municipal veillera à maintenir un suivi rigoureux sur les dépenses afin d’optimiser l’ensemble 

des ressources financières disponibles pour 2023. Les dossiers en chantier restent principalement ; 

- la poursuite des investissements sur notre système d’alimentation d’eau potable, 
- l’implantation de la culture de compostage au sein de la municipalité,  

- la rétention et le recrutement de ressources humaines pour les services d’urbanisme et pour le service de sécurité 
incendie (pompiers volontaires) 

- le développement économique de notre municipalité,   

- et enfin, l’exploration des opportunités de la mise en commun des ressources humaines et des équipements avec 
d’autres municipalités. 

Soyez assurés de l’engagement indéfectible des membres du conseil et de l’ensemble des employés de la municipalité pour 

que Fassett soit et reste un milieu où il fait bon vivre…. 

 

Votre maire, 

François Clermont 
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Prochaines collectes d’ordures et recyclage; 

-17 janvier 2023  -31 janvier 2023 

Amén. Urbain, dévelop.  

  

Développement 0 $ 

Urbanisme 49 371 $ 

HLM 0 $ 

Transport collectif 0 $ 

  

Total - Aménagement 

Urbain, développement 
49 371 $ 

  

Dépenses (suite) 

  

Loisirs et culture  

  

Bibliothèque 12 075 $ 

Centre communautaire 15 844 $ 

Loisirs 26 038 $ 

  

Total - Loisirs et culture 53 958 $ 

  

Frais de financement 20 765 $ 

  

Remboursement en capital 71 026 $ 

  

Total - Dépenses 962 769 $ 

 

Budget adopté à la séance extraordinaire 

du conseil du 22 décembre 2022 

 

 
 

 

 
Prévisions budgétaires 2023 

 

Revenus 
  
Revenus de sources locales  
  

Taxe Aqueduc utilisation - Fassett -67 984 $ 

Taxe Aqueduc Règlements - Fassett -21 498 $ 

Taxe Service de police -44 247 $ 

Taxe Égouts utilisation -74 635 $ 

Taxe Égouts Règlements -37 193 $ 

Taxe Vidanges -39 774 $ 

Taxe Recyclage -28 142 $ 
  

Total - Revenus de sources 

locales 
-313 472 $ 

  

Autres revenus -649 297 $ 
  
  

Total - Revenus -962 769 $ 
  

Dépenses 
  

Administration générale  
  

Administration  133 497 $  

Évaluation 24 555 $  

Conseil 70 777 $  

Quote-parts MRC 35 223 $  

Greffe 2 600 $  
  

Total - Administration 

générale 
266 651 $ 

  

Sécurité publique  
  

Incendie 113 992 $ 

Police 44 247$ 
  

Total - Sécurité publique 158 239 $ 
  

Transport  
  

Éclairage 8 235 $ 

Voirie 73 764 $ 

Neige 38 000 $ 
  

Total - Transport 119 999 $ 
  

Hygiène du milieu  
  

Aqueduc 80 210 $ 

Égouts 74 635 $ 

Vidange 39 774 $ 

Recyclage 28 142 $ 

  

Total - Hygiène du milieu 222 760 $ 

 

 

 

 

Passes de ski La Seigneurie 
 

Disponible dès maintenant au bureau municipal et à la 

bibliothèque. 

http://www.village-fassett.com/

